
 

       « Être un citoyen sportif »     
 

Nom et prénom : ……………………………………………………………………….   Parents : Mme, Mr, …………………………………….. 

Ecole : ……………………...………Classe : ……..… Année scolaire : 2011/2012    Adresse : …………………………………………………. 

Date de naissance : ……………………………………………………………………   …………………………………………………………….. 

N° Tél (le mercredi) : …………………………………………………………………..   E-mail : …………………………………………………… 

http://ausa49.over-blog.com  

Les parents s’engagent à :  Les animateurs s’engagent à :  L’enfant s’engage à :  

 
. compléter la fiche de renseignements 
 

. régler la cotisation : 
22€ si le quotient familial est supérieur à 800€ 
15€ si le quotient familial est inférieur à 800€ sur 
présentation OBLIGATOIRE d’un justificatif. 
 

. prévenir l’animateur en cas d’indisponibilité 
 

. prendre contact avec les animateurs au cours de 
l’année 
 

. aider à l’encadrement des enfants lors des 
rencontres sportives 
 

. fournir un certificat médical d’aptitude à la 
pratique sportive ainsi qu’une photo 
 

. autoriser l’animateur à prendre toute mesure 
visant la protection de la santé de leur enfant 

 

 
. proposer des activités sportives multiples : 
athlétisme, sports collectifs, jeux de raquettes… 
 

. veiller au respect de chaque enfant 
 

. informer les parents sur les rencontres sportives 
 

. prévenir les familles en cas de problème 
 

. tenir une fiche de présence 
 
 

 
. respecter les horaires des écoles de sport 
 

. connaître les règles du jeu et s’y conformer 
 

. respecter le déroulement et l’organisation des 
activités des écoles de sport mises en place par 
les animateurs 
 

. respecter les décisions de l’arbitre 
 

. respecter les adversaires et les partenaires 
 

. refuser toute forme de violence et de tricherie 
 

. être maître de soi en toutes circonstances 
 

. participer à la mise en place et au rangement du 
matériel 
 

. être assidu 
 

 
Le non respect de cet engagement entraînera, selon la gravité de l’acte commis, un avertissement, une exclusion temporaire ou définitive et ce alors, sans 
remboursement de la cotisation. 
 
Tout enfant se trouve sous la responsabilité de l’animateur lorsque l’enfant est noté présent et pendant la durée de l’ activité . 
 

Les parents,     L’enfant,      Les animateurs, 

CHARTE USEP / ECOLE DE SPORT 


